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Bonjour, 
 
Plusieurs questionnements ont surgi en lien avec les contacts rougeoles dans les différents 
secteurs.  
 
Voici la définition du MSSS du terme vulnérable à la rougeole tiré du document suivant : 
Fiche technique pour la gestion des cas, des contacts et des éclosions 
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Pour les contacts vulnérables, il faut par la suite déterminer si une prophylaxie post-
exposition est jugée nécessaire. Pour se faire, voici la section du document qui mentionne 
les conduites à prendre :  

 

Personnes (conditions médicales)1 Conduite 

Absence ou quasi-absence de système immunitaire 
fonctionnel 

 Greffe de moelle osseuse (GCSH) dans les derniers 
12 mois 

 Immunodéficience primaire importante 

IgIV, sans sérologie 
préalable 

Immunodépression importante 

 Chimiothérapie immunosuppressive pour une 
leucémie lymphoblastique aiguë (LLA) en cours ou 
complétée 

 Maladie lymphoproliférative incluant les cancers 
hématologiques comme un lymphome indolent, une 
leucémie ou un lymphome à cellules plasmatiques 

 Transplantation d’organe solide 
 Greffe de moelle osseuse (GCSH) depuis plus de 

12 mois 
 Thérapies biologiques susceptibles d’enlever 

l’immunité contre la rougeole (seules ou combinées 
avec des stéroïdes) en cours ou reçues depuis moins 
de 12 mois. Cette période peut être raccourcie 
lorsqu’une thérapie biologique a un effet de plus courte 
durée 

 Syndrome d’immunodéficience acquise (SIDA) 

Autres personnes immunodéprimées ne répondant pas à l’un 
des critères suivants : 

 Né avant 1970 
 Preuve médicale de rougeole 
 A déjà eu une sérologie positive pour la rougeole 
 A reçu deux doses de vaccin contre la rougeole 

Femmes enceintes non vaccinées ou ayant reçu une seule 
dose de vaccin, sauf si preuve médicale de rougeole ou 
sérologie antérieure positive pour la rougeole 

Sérologie (recherche 
d’Ac contre la rougeole)  

 

IgIV dans les 7 jours 
suivant l’exposition si le 
résultat est négatif ou 
non disponible en temps 
opportun 

Autres personnes immunodéprimées répondant à l’un des 
critères suivants (ces personnes sont considérées 
protégées) : 

 Né avant 1970 
 Preuve médicale de rougeole 
 A déjà eu une sérologie positive pour la rougeole 
 A reçu deux doses de vaccin contre la rougeole 

Pas de sérologie  

 

Pas d’IgIV ni de IgIM 
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1  Pour les enfants immunodéprimés pesant moins de 30 kg, utiliser les IgIM 


